Le guangui à poissons est un petit chalut à perche, dont l’ouverture latérale est assurée par une perche en bois ou en métal. Le poids maximum du filet, y compris les chaînes de lestage, est fixé à 30 kg. Les mailles étirées mesurent 18 mm.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 1,4-4,2.

kW : 17-103.

LHT : 6,0-8,7 m.

Les espèces ciblées sont des Scorpaenidés, il s’agit d’individus de petite taille.

La zone de pêche autorisée dans la baie de La Ciotat est située au nord d’une ligne joignant le phare du môle Berouard à la pointe Grenier (fonds d’herbiers à posidonies). 

La pêche est autorisée du 1e novembre à fin février, les jours de semaine (8h à 17 h).

